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Madame la Presidente du .Conseil de tutelle 
Organisation des Nations Unies 
Ne1-r York, 'N .. Y. 10017 . 

i\:iadarne ~ 

J'ai l'honneur de vous cornrnuniquer ci-joint le texte d'une resolution 
concernant la Micronesie que l'Organe directeur du National Council of the Churches 
of Christ in the United States of America a adoptee a sa seance du 9 novembre 1979· 
i'()se croire que vous vo11.drezbien considerer cette communication adressee au 
Conseil de tutelle cornrne recevable au titre des articles 76 et 77 de la Charte des 
Nations. Unies et en faire distriL..ter le texte aux membres du Conseil de tutelle. 

Ainsi qu'il le declare dans sa resolution, le National Council of Churches 
s 'est engage._ "a veiller a ce que le peuple de Micronesie pu~sse jouir de tous ses 
droits"~ Par consequent, j'espere que les conclusions auxquelles parviendra la 
mission de vis.ite des Nations Unies qui doit se rendre dans le Territoire. sous 
tutelle des Iles du Pacifique en 1980~ pour la derniere fois probablement avant la 
levee de l'Accord de tutelle 1/~ repondront a l'attente puisque CP.tte misSion aura 
pour responsabilite toute particuliere d'enqueter aux fins d'etablir si les 
Etats-Unis ont effectivement contribue a la realisation de ces droits ~n favorisant 
le progres politique, economique 'et social des popula,tions du Territoire sous 
tutelle des Iles du Pacifique ainsi que le developpement de leur instruction. 

V 0tlillez agreer, Madame, etc. .. . ,. ,. 1 La Sccreta1re cenera e, 
7 
(Signe) Claire RAUDALL 

1/ Accord de tutelle our le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifi ue 
(Publication des Nations Unies, numero de vente : 1957.VI.A.I. • 
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Piece .jointe 

RESOLUTION CONCERNANT LA MICRONESIE 

L'Orr:ane directeur du National Council of the Churches of Christ, 

Considerant que les E~ats-Unis d'Amerique, en raison de l'important role 
historique qui leur revient en tant.que Puissance, du Pacifiqu~, voien~ leurs 
interets econoroiques, politiques et strategiques directement ~nfluences par 
l'evolution de la situation dans ~:_,region, ;·~ 

Considerant qu'en 1947 les Etats-Unis ont assume les pouvoirs d'Autorite 
chargee' de· l'admihistration en Nicronesie~· eri vertu de l'Accord de tutelle des 
Nations Unies pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, conclu confor
mement au chapitre XII de la Charte des Nations Unies, 

Consid~rant qu' aux termes de 1 'article:· 6 dudit ·Accord de tutelle, les 
Etats-Unis, en tant qu'Autorite chargee de l'administration~ doivent : 

1. Aider au developpement d'institutions politiques convenant au Territoire 
sous tutelle et' favoriser l'evolution des habitants du Territoire vers la 
capacite a s'administrer eux-memes ou l'independance ••• ~ 

2. Favoriser le progres economique des habitants et leur capacite a subvenir 
a leurs propres besoins ••• , 

3. Favoriser le progres social des habitants ••• , et 

4. Favoriser le developpement de· .l'instructiori des habitants .•• , 
. ,• 

Considerant que 1' evolution du statut de la i':iicronesie correspondant a. un 
passage de 1 I ftat de Territoire designe comme zone ztrateE;ique et place sous la 
·tutelle des Etats-Unis a· celui de libre asso'ciation avec les Etats-Unis aura 
d'irriportantes incidences pour le peuple de Micronesie ainsi que :pour les relations 
regionales, 

Considerant que les dirigeants des Etats-Unis et ceux de la Micronesie ont 
atte'int la phase finale des negociations devant mener a la fin de la tutelle' que 
les ·_~tats.:..unis esperent voir lev _ 2n i981 ~ 

Considerant que la question.de savoir si le~ Etats-Unis se sont acquittes des 
obligations enuroerees ci-dessus a ete soulevee :par le mouvement nouvellement cree 
et deri.omrne "Focuson Ivlicronesia Coalition" (constitue d'organisations affiliees au 
Natio~al Council of ·the Churches of Ch~ist et de conseils ~ d 1 organismes et de 
missions protestants' et catholiques), 

/ ... 

/ 
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Considerant qu'en octobre 1975 l'Org~ne directeur du National Council of the 
ChurchesOTC'hrist a insta..-nment prH~ le President et le Senat d.es Etats-Unis de 
respecter le paragraphe 1 de l'article 83 de la Charte des Nations Unies ainsi que 
la resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale afin que la totalite du Territoire 
sous tutelle de Hicronesie puisse parvenir a l'autodetermination veritable~ 

l. Reaffirme son engagement de veiller a ce que le peuple de Hicronesie 
puisse jouir de tous ses droits, qui sont fondes sur des valeurs judeo
chretiennes, definis par la Charte des Nations Unies et la Declaration 
universelle ces droits de l'homme et garantis par l'Accord de tutelle pour le 
TeTritoire sous tutelle des Iles du Pacifique; 

2. Exprime sa grave preoccupation au sujet de la preservation et de la 
p~otection de l'ecologie marine du Territoire sous tutelle des Iles du 
Pacifique; 

3. Invite le Gouvernement des Etats-Unis a faire tous les efforts possibles 
pour regier les problemes resultant des essais nucleaires effectues aux tles 
Ivlarshall, notamment en instaurant un prograrrm1e cornplet et perms.nent de soins 
aux victimes des radiations et en 11ssur<~.nt la reinstallation et le dedomm.a
gement equitables des populations dE;placees ainsi q_ue la remise en etat d.es 
milieux contamines; invite en outre le Gouvernement des Etats-Unis a se 
conformer 8. la :r.ecomma.nda.tion du Conseil de tutelle des Nations Unies a sa 
q"J."lrante-sixieme sessicn §) en associant des experts i!:dependants aux en.quetes 
futures sur les dangers pour la sante resultant des essais d'armes aux tles 
Marshall; 

4. Jnvite les organismes americains competents a renforcer les relations qui 
existent actu.elle::nent entre les Etats-Unis et la Micronesie de maniere a ce 
que les habitants de la Hicronesie puissent pleinement realiser leur droit a 
l'autodetermination et a l'epanouissement hurnain; 

5. Prie le Secretaire general de faire part de ces preoccupations aux 
personnalites coilipetcntes du Gouvernement des Etats-Unis en leur rappelant les 
obligations ju.ridiques ainsi q:ue les principes moraux qui devraient regir les 
relations futures entre les Etats-Unis et la Hicronesie. 

Adoptee le 9 novembre 1979 

~I Documents officiels du Conseil de ~~~urit£~trente-quatrieme annee. 
Supplement special No 1 (S/13759), par. 652 ~ 657. 
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